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Qu'est-ce que la garde à vue ?
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L'évocation de « garde à vue » renvoie généralement à un scénario de commissariat, de
policier, de menottes, de détenu, d'arrestation, etc. Mais, de façon juridique, qu'est-ce que
c'est ?

La garde à vue, qu'est ce que c'est ? 

La garde à vue, comme beaucoup le croient, n'est pas une peine de prison ; c'est juste un arrêt
momentané d'une personne suspectée pour crime ou un délit. Garder quelqu'un en vue consiste à
l'enfermer pour une durée de 24h, pour d'une part le mettre hors d'état de nuire à l'enquête en
cours et d'autre part lui soutirer des informations à travers un interrogatoire. Dans les affaires de
terrorisme, on peut aller jusqu'à 144h de détention.

Quand placer une personne en garde à vue ?

C'est lorsqu'une personne est suspectée d'avoir commis un délit ou un crime que l'officier de
police judiciaire peut prononcer la garde à vue à son encontre.

Cette décision n'est pas applicable pour :

les contraventions ;
les amendes ;
les faibles délits
Il faut également que le suspect soit âgé d'au moins 13 ans.

Pourquoi garde-t-on quelqu'un en vue ?

On retient une personne en garde à vue pour plusieurs raisons :
Stopper l'infraction en cours ;
Empêcher le suspect de communiquer avec ses autres complices ;
Eviter que le suspect fasse pression sur les éventuels témoins ;
L'empêcher de truquer les preuves ;
Avoir un œil sur le suspect.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/mathilde-lambert/
http://www.franck-cohen-avocat.fr/avocat-droit-penal-paris/droit-penal-auteurs-dinfraction/tout-savoir-sur-garde-vue.html

